
Po Mp omdoo+R

l
r

pe vb * ty hd)

- me …
eran. a CraTagerd enats

=
--[099 |

tm en sro enn
——

¢

-r

+
BY CIa ~~

» pa EVER es] Le
I FR ER fra) DS 7 hg CS AEiA



Hs/ | }
MINISTERE DU TRAVAIL

A/ 02q HOTEL DUGOUVERNEMENT

 

QUEBEC, ce 25 avril 1949.

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
236, rue St-Josenh,
QUEBEC,

Sujet: Convention collective entre Leduc Automobile (Canada)
Ltd., et l'Association canadienne des Traveilleurs de l'auto-

mobile.

Monsieur,

Conformément aux prescriptions du deuxième paragra-
phe de l'article 19-A de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q.,
chapitre 162=4 et amendements), je vous inclus, pour dépôt,
deux copies certifi“es de cette convention datée du 4 février
1949 et déposée au ministère du Travail le 5 fe-
vrier 1949 en exécution de la Loi des Syndicats profession-
nels (S.R.Qe » 1941, chapitre 162 et amendements), sous le nu«

méro 1099.

Sincèrement à vous,

L'Assistant-Sous-Ministre

Donat Quimper

H=14

T=1175



 

JUGE EUDORE BOIVIN,
PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN.
MEMBRE.

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE.

I wir2993

COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

286, RUE ST-JOSEPH, ¢ EST, RUE NOTRE-DAME
QUEBEC. MONTREAL.

Québec le 27 avril 1949

LE,

AV,

3 4

 

   

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec, P.Q.

RE:- Leduc Automobilce (Canada) Ltd.,
&

SOLL-mMyt |

23

As

i «

L'Association canadienne des Travailleurs de

l'Automobile.

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
du 25 avril 1949 , accompagnée pour dépôt
de deux copies certifiées d'une convention de travail,
en date du 4 février 1949 , intervenue entre
les parties ci-dessus mentionnées et déposte au minis-
tère du Travail, le 5 février 1949
sous le numéro 1099

mp/

Bien à vous,

LCV Dar

Le secrétaire,

P. E. Rernier. LI,L

UE”

TRE
DU TRAVAIL F



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
Québec.

7 février 1949.

Sujet: Convention collective entre
J Ladue Aytonebiles

(Canada) Ltd. et l'Association Canadienne des ‘revaillewrs

d'Autorobile.
Je vous inclus une copi: du certificat rcnstatant le dérêt

de cette convention collective enrepistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941,
chanitre 162 et amendements), le 5 février 1949

1099.

scus le runér”

Sincéremert 2 vous,

Le sous-ninistre 
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MINISTERE DU TRAVAIL

HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

Québec, ce 7 février 1949.
Monsieur Guy Durocher
Leduc Automobiles (Canada) Ltd.»
342, ave du Pare,

Montréal e

En ace VHDPR

Cher monsieur,

Je vous inclvs vn certificat constatant lo
dépôt fait au rinistère du Travail, le er 1949
sous le numéro 099.» de 1a cor vention5,ffyrieTs conciun
sous la Loi des oynCicts professdonn:lc (S.Kk,4., 19/1,
chapitre 162 et umendcnents) intecrvenuc otre

Leduc Automobiles (Canada( Ltd. et l'Association Sanddienne
des Travailleurs de l'Automobile.

La partie ouvrière ayant été reconnue le
omre agent négociateur par lu Commission de

RISITE ahsros de (uébce, le dépdt de cctte convention
au ninistérc du Travail a eussi les cffets du dépôt exige
par la Loi des Relations ouvrières (S.L.Q., 1941, charitre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministre

gC.

17-1158
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 7 février 1949.

Monsieur Ovila Veys,
L'Asscclation Canadienne des Travailleurs
de l'Automobile,
1231 est, rue Demontigny»

Montréal.

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt faitau ministère du Travail, lo: rie 1
sous le numéro 1099  » de la convention 38 C.Pr HIcue
sous la Loi des Syndicts professionnsle (S.R.4., 1941,
chapitre 162 et amendenents) intervenue ontre

Ledug Automobil s (Canada) Ltd. et l'Association Canadienne
des “ravailleurs de l'Automobile.

La partie ouvrière ayant été reconnue le
décembre 19480°17"€ agent négociateur par lu Cormission Me

Relations ouvritres de (uébec, le dérôt de cette convention
au ministère du Travail a cussi les cffets du dépôt exige
par la Loi des Relations ouvrières (Sol.oQ., 1941, chapitre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministre

Gérard Tremblay,

ge.
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T-2158

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 7 février 1949.

Monsieur S.T.Payne, représentant
Fédération Nationale de la Métallurgie,
1231 est, rue Demontigny,

Montréal.

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant lo
dépôt fait au rinistère du Travail, le £ 1, 5 fyrier 949 ,
sous le numéro » do la couvntion”’ “olic-ilve conclue
sous la Loi des Cynlic"ts professionn:ls (S,H,2., 141,

chapitre 52 ct amenécnents) intervenue ontre

Ledus Automobiles (Canada) Ltd. et l'Assocition Canadienne
des Travailleurs de l'Automobile.

La partie ouvrière ayant été reconnue lc
1948 comme agent négociateur par lu Commission x

décembre. A948{ares de Cuéboc, le dépôt de cette convention
au ministérc du Travail a cussi les cffets du dépêt exigé
par la Loi des Relations ouvridres (S.keQe, 1941, chapitre
162-4 et amendcments),

Veuillez agréer l'expression dc mes meilleurs
sentiments,

Le Sous-Ministre

He2



Province de Québec Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

 

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE

CERTIFICATE OF DEPOSIT OF À COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro °
Number 1099

BP. Les présentes établissent que le
It is hereby certified that on the

jour du mois de mil neuf cent quarante-
day of the month of février nineteen hundred and fortymel

le ministére du Travail a recu de
the Department of Labour has received frott@sieur SeY.l'uyne, rerrésentsat,

Pa f f L’Auscelation Canadienne dea T wallleuwre

de l'automobile.

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Numbet099

savoir :
to wit :

Une convention collective en date du
A collective agreement under date of & févriar 29400

intervenue entre:
between: Logue Automobiles (Canada) tie et l'Association 6-nadienne

des Travailleurs cle l'Automblie, a vigueur pour une (1) année
À compter du 5 févricæ 1949. Henouvellenent automatique.

Donné en l'Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

Sceau - Seal Ro da jourJu mois de
this y of the month o

coptième
mil neuf cent quarante-

tive nineteen Rundred and forty- nelle

he
palpiieeeeedélitsraids



ASSOCIATION CANADIENNE DES

Rravailleurs de LHutomobils de Montréal
CANADIAN ASSOCIATION OF

—Hutomobils Workers of Montrsalen

1231 EST, RUE DEMONTIGNY cmGir)ess 24 Tél. FAlkirk 3694%
 

Montréal 24, le 4 février 1949,

Henerable Antonie Barrette,
Ministère du Travail,
Hotel du Gouvernement,
QUEBEC, -
Pe Qué.

Monsieur le Ministre,

Vous trouverez sous ce pli, une
copies authentique de la convention colleetive de tre-
vail intervenue entre:

D'UNE PART: LEDUC AUTMOBILES(Canada ) LTD., ayant
sa place d'affaires à 3421 Pare Ave.
Montréal.

et

IR SECONDE PART:"L'ASSOCIATION CANADIENNE DES TRAVAIL-
LEURS DE L'AUTOMOBILE ( affiliée à la

Fédération Nationale de la Métallurgie) agent négocia-
teur, certifié par la Camission de Relations ouvrières,
agissant pour et au nom des employés de " Leduc Autamo-
biles( Canada) Ltd."

- Le tout soumis conformément à l’ar-
Cll. evry VUUtRCHCRSdé Ja |Loi des Syndicats professionnels Ch. 162
 

 

VISA DE Date Par Bien À vous,

Estampille ( 7 ,

Signatures

L'ASSOCIATION CANADIFNNE DES

 
 

lrcorporatio.l   

TRAVAILIEURS DEDE

Per: CL -Cliele yne,Recouiratseance
Représentant 

Numerotage
   

 

Formule  
 



 

UV: VONTION C ECTIVS D8 TRAVA

Conelue cocformément aux dispositions de la loi des Cyndicats iro-
fessionnels, (Ch. 168 SP.) 1941) et am-nde:ents et Je la Loi des
Relations Ouvrieres, (Ch. 162 A, S.7..3. 1941) et acendsuvents,

' ARY:

D*AJRE FART:

LIC AUTOLOBILIS (CANADA) LED, 3421 Fark Ave.
Montréal,

£7

 

affiliée à ladite Féddration et usant son siege
social on la cité de Montréal, ol-apros dési.nôe
L'ASSOCIATION ”

JURIDICTION 1. Cutte convention collective, ci-après appelée
"CONVENTION" s'ap;lique & tois los wurçloyés ,ay*s à
l'heure, excoption faite des contre-mafî:res at des
commis de bureau, de stockroom, des vanieurs du ’ar-
vice, balayeurs et nettoyeurs (Janitors)

RACONNAISSANC#
SYNDICALE  2.Conformément au certifiocat de reco:nalsssaxæ ébals

RESIOLUTION IN
ART: 3.

4.

 

en favour de l'Association, an dute du 15 cécerbre
1948, l'employeur reconnait qus l'association est
la seule ascociation oavrisre autorls’a à né ocir
avec lui au nom des employés affactSs par la coi.ven-
tion pour tout ce quil raçarde les saluires ot les
eutres conditions de travail suivant las dispositions
de ia convention.

La résolution de l'Association apyrouvant la conven-
tion et désignant les noms des représentants autori-
ns & lu si-ner est ;roduite coms annexe ”:" à la
présente convention.

La résolution d'saployeur ap;rouvant la oonvunti on
st désiznant los noms des ruprésantants autorisés
a la siner est ,rodulte comme annexe "C™ a la pré-
sante convention,

ERINCITES GENSRAUX

Le but visé par la conventio. est de ; romouvoir l'har-
monie dans les relations ouvrières, d'acsurer d'une
part un molllaur rendurant de travail, le ,rotsotion
de la propriété et d'autre jart, d'Atatlir des sulai-
res, houres ot conditions de travail Justus 't rul-
somnables.

L'employeur s'enyage à traiter ses s.ployés uvaC Gon-
slid stlon et l'association s'onzaze a favoriaer la
discipline dans le gere.e et a oncouraorles ekployés
3 fournir un travall ho.n3te st lo,al st & accepter
lss directives do leurs coitreraftres.
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GRIVES & CON-

PACRET 7e

>.

HIURKS

 

TRIS SUr:LE-
MUNTAIRE 11.

,

L'Employeur et l'Association s'engagent & ovopérer
mutuellerent dans la plus grande mesure possible
pour prévenir les acoidents st assurer la sécurité
et la santé des employés.

igute grève et toute contre-grêve sont interdites
pour le durée de la présents cœverntion.

 

Les parties conviennent que les clauses et lus dis-
positions du décret No 1134 entrée on vigueur le 11
septeubre 1948 st oonournant 1:s employés de caraes
de Kontréal ot distriot seront on sidérées comue étent
inoorporées à la pr4aunts convunti.n 2t ei fulmnt par-
tie comm si alles étalent ici récitéas “à long et ce
nonobgtant tou e déchéance qui pourrait u.fecter le dit

décret No 1134,

Tous 13s reco irs prévus aux termes dudit déoret exis-
teront ézalsment en vertu de et jar l'efrst de la pré-

sante convention,

Les taux de salaires pour ler employés aussu Jettis à
la comaention seront osux qui apj@ralssunt eux annexes :
at qui font parties intégrantes da cutts convection.

es salairessupérisurs auteux de la convention ne |
devront pas etre diminués 6 la mice e. vigueur de
cette convention.

La semaine régulière de travail des cox,u;noLs et ap-
prentis sera de zuarcnte-neuf heures (++), La journée
rigulisrs sara répartie comme sult: iw huit (8) heures
8,04 & 12,00 ne Dole et da 1,00 ho Pole a de 90 he Pole

La travail se toriinera lu sauadl a 12.00 L. (midi),
La semains régulière du travall pour les homzes Je ser-
vice sara de 54 heures réparties untre sept (7) heures
28.3, 6% 7 he Pots

Four toutes les heurea de travail entre sept (7.30) p.m.
et sept (7.00) &.m,, sffagtudus sn plus des &O hewes,
le salaire régulier doit etre majoré de £0.35 l'heure
jusqu'à oonourrence de le Acixante-iv.z luce heure,

Toutes las heures de travall on plus des soixante-douze
(72) heures effootudus asntre as, t (7.90) po. et sapt
(7.90) B.m,, de mama qua toutes los huures de travail
effectuées après sut (7.00) A.r. doivent etre ,ay6es
au salaire régulier majoré de 504.

Tout travail fait ez plus de la journée réguliäre sera
rénunéré au tauxde tamps et deuil.

Tou* 68 les hu res de travail off:otuées entre ll h. p.&.

et 7h, #&.n. du lundi au saredi .atin Inclusive:cent et

après 5 he Ppoue la sancdi, seront ,Ry5us ai tarif Je
salaires régulier os joré au taux de l100%6

four los compeznona et appruntis seulusent lu sumsine

ré-ulière de travail pourra,dant lse cols de juil-

lat st août, atre oomplétés on su.leaæut clu; j.urs,
13a lors les heures de travail sor.:& ripart ies coxe

“oe Came. RK . : CL

_ >A È FLE + * Shum IC
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suit: lundi a 8,0) heures a.m. et 6,00 heures p.m,
de cardi à vendredi de 7.00 a.m, à 8,00 p.m, at la
dixième eure serait alors calo.uléde a taux riulisr,

Cepandantun avis de tronte jours devra être Jonné à l’as-
sociation que la oonpagalis entsnd faizxæ bdAnéficler les
employés des dispositions contenues dans la clause pré-
côdente.

Dans ou oas la iurée régulière du travail ne devre jus
excéder 10 heures pour diaouns de cos journées et tout
travail exécuté le 6aue jour sera rézunéré eu t'ux de
salaire régulier ta joré de 50%:

Lo Fremisr de l'În, le Vendredi-Saint, la Fête du Trevail
et le Jour de Hoel sant des jours choômés et y ayés pour
tous les salariés régi a par le décret.

Si, cependant, los anployés r4z1is par cette convention
trevaillent lo dimanohe ou l'un des quatre(4) Jours de
fetes ci-haut mentionnés, tel travail doit atre , a76 au
taux de salaire réœulior majoré de 100m.

La Saint-Jsan-äaptiste et lu Confédération (Fête du Vanada)
som épalonent des jours chônSs caia non payés,

Ag oss où un compagnon où un apprenti travaillerait le
dimanche ou l’un des quatre (4) Jours de fetes ci-haut
cantionnés, tel travail doit atre rétribué au taux de
salairs riguller majord de 100%,

Commegazepar le passé la coxpaynie acoorderu, les jours de
fete d'obligation, daux heures à sos acployss pour assis
ter à la rssse.

Les opérations commenceront, cou: oscla sv fait actuelle-
ment, avoc le mimizun d'enployés afin que les autres
puissent aller à lu resse entre F °° au, et 92 °° ax,
Mant à ceux ul auront travai1216 durant cos Luures, 11
luur sera accordé la mam ,ériode pour ussist.r à la cesse,
sivoir, de /o0°° a. —. ef Frost]

Les employés régis par ostta convention dén‘fiolisnt d'une
arentie ds 44 haures de salaire p-r smaînes en o4s
d'absence Volontaire ou de retard, cette ça-antiu de 44
sures sot calculés en :éduisant la totul do ce tam, es are

survenu dans le cours de la sexai.:v r*gulière detrac
vall des 44 Leures garanties poir chaque secaine.

advenant le oäs où durant uno sealre n° - llère de tra-
vail {1 y & un ou plusieurs jours cL52%5 autre ue le
Frami.r de l'An, la ‘ondrudi-laint, ‘a ‘alu.-Je n-3a;1 igte,
la Confédéretion, la Fête du Travail, le jour Q9 tosl,
durant lequel où lasquols l'établisserant ast fered, la
garantie hebdomadaire sera réduito de 5 hsiren par tel
Jour chomé,

Cette garantis sera calculés aux taux de salaires pr“vus
dans las appendices À et B.



4.

QLASEIFICA-
- TION 14. Les termes dé algnant l'empioi d'un travailleur ainsi

que les termes désignant la travail aurort la môze
signification que ouux létoer:inés jar le décret 1154
souvrant l'induatrie de l'aitomoovile de Houtréal.

SQMIORIIZ 15. Le drdt à la séniorité commsnos à courir à compter
de six mois de service, Dans tous lus cas ds congé-

diment, de transfert st de réonçauxæ ant, l'o:ployeur

pourra tenir compte das factaœurs sulv nts dans l'ordre

ci-dessous.

1, La longueur de service continu;
2. L'habileté, la capacité ut le compétence;
3. Les charges familis les,

À moins 33 la compétence soit notteme:t luégule, la

séniorité doit prévaloir.

81 la séniorité et la corpétance som seusidlerzent
$gales, les charges femillales seront facteurs de

préféreuce dans le cas du moins do renvoi et de ré-
engagement. C'est l'enployour qui est l: seul Jjue
de la compétence.

DECLARATION .
D'ANCINNETE 18. Lfemploysur s'engage & fournir une liste indiuant

l'ancisnneté de chaque employé dans chacune des sec-
tions du garage Visé par cette convoution.

ACCIDENTS 17. 81 un employé est accidenté et qu’il doive quitter
son travail alors que la journ*s n'ast ,as cocplétés,

cette journée lui sera ,ayde comms s'il avalt tra-
vaillé le journse entière.

PAYR 18, La paye so fsra ohaqus semalnus, en nohnale légale ou
en chaque ot les détails suivants devront apperaître
sur l'enveloppe de ,eye ou sur 13 chèque

a) Nom et prénom du salarié;
b) Uate et période du aye
c) Nombre d'heures rérullgres st su, , l4centaires;
d) Déiuations faitss;
e) Kontant net payé.

Le jour de la paye sera le vendredi du chaque seræine.

 

Il sere loisible à l'employé d'appartenir à l'union
ou de n'en point faire partie suivant qu'il la désire,

RETSNUB SYXDI-
ÇALE 19. Sur autorisation écrite donnée par un ezploys rôgl

par cette convention, l'e-ploysir s'ensaxe pour la

durée de cette convention ret 'nir chéjuv mols
èur la paie de la y realère ssnailne dudit employé,

Le montant de la cotisation syndicale doit la dé-

duction est ainel autorisSse et à trunsmettre le
total de ces sommes au ssecrôtairs-financier de
l'Union, däaus les hult (8) Jours suivaats. selle au-
torisation est révoocabla par l'sn;loyé an auoun tes:ps
an donnant un avis de treuts (32) jours cv son inteu-

tion da révoquer la dite autorisation + l’J.lon et à
la cGompa-nlie, a

La formule d'autorisation devra atre cooile dut oo-
ple est attachée comme appeñdice ”C” jui forse pur-

J à. iLTN LATE 52% Jonv URE+ ANToh i aedoem RSS8 ae LE € Le Cag Ts peRapoAva oe Dit ET -



REPRESENTATION
20.Le délégué syndical dans la garage ou sus rsprésen-DS L'UNION

AFFIOHAGE

8l.

PROCEDURES DES
ORLEFS 24.

 

So

tie de cette convention.

tants pourront rencontrer l'exployour pour régl
toute difficultéd ou tout diffrent, ll aura acces
dans tous les départscents visés par la ,rÉsente con-
vantion mais ne devra jas nuire à l'uxSoution du tre-
vail en cours.

ies délégués ou officiers du syndlcat pourront s'ab-
senter de l'usine pour accomplir des fomtions syn-
dicales (congrès, journée d'étude, oonvocation d’ur-
ence), mals sans paye pour la purte de ter,s, Coux-
ai devront aviser l° exployeur delues Jours a l'a-
vance si possible de czaniere ë ce .u ls contremaître
en soit averti.

La membre du Syndicat, représentant attitré de l’asso-
ciation en vertu de la présente convention, bénéf{ici ere
d'un traiterentDaaidedans le cas ou des employés
seraiont mis à pled ou congédiés pour arn;jis de trevail
dans le départanent ou tel représentant est lui-msme
employé.

L'Union pourra afficher sur des tableaux par l'eaployeur
des avis concernant ces activités. Ces avis ns ssront
affichés que lorsque l'employeur les aura approuvés.

8°11 y avait désaccord entre un :udes enployés et
l'enployeur l'on précéderu à son règlement de la façon
suivan te :

a) l'employé devra d'abord sourettre, dans les 48 heu-
res sous peîne de presoription, son arlef par éorit
au contremeitre dé son départacent, avs: ou sans le
concours du rayrSsentant de l'Union.

b) St la décision n'ast pas rendue par le oomtrezaltre
dans les vingt-quatre (24) heures ou si l'erployé
n'est pas satisfait de la décision do son cmtrenaître,
11 devra s'il veut oontinuer sa r*$cluæation exposer
son grief au surintendant avec, ou par la repr4sentant
de l'Union.

oc) 81 le surintsndant ne rend pas se dé ci sion dans les
vingt-quatre (24) heures ou si l'esployé n'aocapte
pas la décision du surintendant, l° erployé pourra en
appoler directement a 1° employsur où & soc plis haut
roprésentant. JIl ne pourra le faire ceyendant sans
atre âcconyagné du représentant extériuar de l'union
ou de la Fédération que l'aeuployeur devra recevoir.

d) 51 l'eaployeur ou son plus haut représentant ns rend
pas la décision dans las juarante-huit (4) heures ou
si l’emploué n'aocapte pas la décision reniw, ce
dernier pourra recourir à la procédure prescrits au
paragrapie suivant.

8) #1 après avoir suivi la yroofdure ,r$vis au para,.ra-
phe précédent le désacoord subeistu vutre lus yarties,
l'une ou l'autre partis pourra avoir recurs & l’ar-
bitrage suivant les dispositions de 1a lol des Diffréd-
rends ouvriers de .uébec (C. 187 ::.. ç. lv41.



CONGSDIXV INT 25.

YALIDITRE DiS

CLAUSES 38.

CONVINTION à
Wis

DURZZ DE LA
CONVÆAITION 26.

Dans lo oag de oongédiement reconnu injuste pér la
sontanoce arbitrale, l'anployé congédié sera réinstallé
dans ses fonotions avuc palenuit rétroactif du salaire
à compter de la date du congddiument,

 

Sf l'une ou l'autre des clauses do la présente convene
tion était nulle ey regard des dlspositinis de la Loi, A
les autres clauses ds la convention ne surunt d'aioune A
manière affectée par cette nullité. =

Rien dars la préseute convention n'est oansé affecter
les drofîts de l'erployeur ou da l'Union garantie par
des lois ou déorets du gouveri.srant provincial ou du
gouvernanens fédéral.

La présente couvention sera en vigueïr pour une anse
ot prendra effat à compter du déjot prévu y«ær la loi,
elle se renouvellera aeutonsuti,ixr ant d'aunde en année
à défaut d'une partie d'aviser l'autre par écrit,
dans un délai de yas plus de soixante (60) Jours ni
de roirs de trente (30) Jours avant son expiration de
son intention d'y mettre fi: oi de la moulfioer.
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APPENDICE "A"

 

Echelledes salaires minima des compagnons

et apprentisy compagnons de jour et de nuit, en vi-

gueur pèur le calcul de la garantie de quarante-quatre

(44) heures stipulée dans l'article 13 du présent dé-

eret.

Appreatis-eompagnons de jour de toutes les catégories:

ler semestre 40cts de l'heure
se » - 45octs de l'heure
2e année = 60cts de l’hhure
Se ” - 70cts de l'heure

Compagnons tels que définis à l'article 131, per. B du

décret 148:

lère classe = $1.10 de l'haure
2e ® 1.05 Ge 1Yheure

compagnons non couverts par les 2 classes de compa-

gnons ci-haut mentionnés-
8%cts de l'heure

Echelle des salaires ninine des compagnons et

apprentis de huit:

fou rrr - 48ets de l'heure
Re ” Bôets de l'heure
£e annee 65ots de l'heure

Se ann.e 85cts de l'heure

Compagnon
Tere esse $1.20 de l'heure
2e classe 1.10 ée l'heure

compagnons non couverts par les 2 classes de compagnons

ci6haut mentionnés 98 ets de l'heure

Hommes de service de jour - 55acts de l'heure
* ” - " huit - 60cts de l'heure

suivantdisposition de l'article XV du déoret 11M.
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APPENXNDIC XR "8"

 

Sujet aux dispositions de l'article 13

du présent contrat se repportant à le garantie de

quarante-quatre (ét heures) 1e aystème de salaire

connu sous le nom de "flat rate” actuellement en

vigueur pour certains emplofés sera maintenu et se-

ra basé sur un némbre d'heures pour faire un cer-

tain travail, eu lieu d'un certain pourcentage du

s0dt au client de pareil travaik.

Le taux à l'heure sera le suivant:

Apprenti de 3e année - 60ets de l'hbure

Compagnon de lère classe - 90ats de l'heure

Compagnon de 2e classe - 85cts de l'heure

Compagnon de 3e classe - 78ets de l'heure

 



EXTRAIT Des minutes de la réunion du Conseil Syndieal de

LiAssseiation Canadienne des Travailleurs de l‘Autonobile

tenue À 12% ont, rue Demontigny, Moutréal, le 5 Jauvier,1949.

T1 est proposé par Monsieur Germain Gauthier.

Appuyé par Nensieur Wilfrid Beaulieu,

Que Nensieur 0. Veys ot 85. Payne, au non de l'Association

et la Fédération Nationale de la Métallurgie soient autorisés

à la signer aves Leduc Autemobiles (Canada) Ltd, 3421 Pare,

Mentréal.

ABOPTE A L'UMANINITE

 



"Cc"

Je, soussigné, autorise par les présentes

mon employeur à retenir chaque mois sur na jale de

la première semaine le som:e de

représentant me contribution syndicale à l'Association

Canadienne des Travailleurs de l'Autozobile.

La présente autorisation est révocable sur

avis de treète (50) jours donné à la oompa:nie st à

l'Union.
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ARRERLRLIX P

EXTRACT from minutes of a meeting of the

Direstors of Leduc Automobiles (Canada) Ltd, held in

the City ef Mentreal, en the 4th day of February, 1949,

On motion duly made and sescnded, it wes

waninously

RESOLVES: That Mr. Guy Durocher, Prosiéent ef the

donpeny, be and he is hereby authorised to sign a Labor

Agreement with the SCANADIAN ASSOCIATION OF AUTOMOBILE

WONERSOF MONTREAL.

 


